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I. INTRODUCTION

A. Contexte et objectif de l’évaluation 

La Mauritanie a souscrit aux principaux accords internationaux portant sur l’égalité de genre et la promotion de l’accès des femmes aux processus de décision. Cet objectif est désormais pris en compte dans tous les documents stratégique nationaux d’importance tels que la SNPF (2005-2008), le PNBG, le PNAPPDH et le CSLPII (2006-2010). Il constitue à la fois un droit et un moyen de lutter efficacement contre la pauvreté. Il s’agit là également d’un indicateur déterminant des progrès accomplis dans l’atteinte des OMD et particulièrement en terme de démocratisation (égalité de genre) et de développement durable. 
Malgré cet arsenal stratégique et la volonté politique, affirmée au plus haut niveau, d’impliquer d’avantage les femmes dans la gestion des affaires de l’Etat, les indicateurs socio-politiques restent faibles (niveaux élevés d’analphabétisme et de pauvreté, pesanteurs socioculturelles, méconnaissance des droits, culture politique discriminatoire). Les femmes demeurent sous représentées dans les centres de décision alors qu’elles représentent 52% de la population. Le rapport national sur la mise en œuvre des recommandations du programme d’action de Beijing, élaboré en avril 2004 fait ressortir, sur la base de certains indicateurs, la faible participation socio-politique des femmes tout en mettant l’accent sur une légère progression. En effet, seulement 3% des sièges au sein du parlement dissous étaient occupés par des femmes. Sur les 216 communes du pays, la participation des femmes se limitait à un poste de maire (à Nouakchott) et 3% des postes de conseillers municipaux. Une seule femme est leader de parti sur les 34 formations politiques reconnues officiellement.

L’évolution de l’Indicateur de Participation des Femmes (IPF) rend compte de cette progression du pourcentage des femmes dans les instances parlementaires, avec un taux qui passe de 0,163 en 1993 à 0,197 en 1997 et à 0,222 en 2000 (source : rapports mondiaux et nationaux sur le développement humain de 1996, 1997 et 2002). 

A la suite du changement intervenu le 03 août 2005, la Mauritanie s’est engagée dans un processus de transition démocratique, devant aboutir à la mise en place d’institutions démocratiques réellement représentatives. Un référendum constitutionnel et des élections municipales et législatives ont eu lieu en 2006. Les élections sénatoriales se dérouleront en Janvier 2007 et les présidentielles en mars 2007. 

Le Gouvernement de transition qui avait clairement indiqué lors des journées nationales de concertation (octobre 2005) sa volonté de consolider les acquis en matière de droit et de participation des femmes, a adopté en juillet 2006 un projet d’ordonnance portant loi organique relative à la promotion de l’implication des femmes dans le processus de décision. Cette loi impose un quota minimum de 20% pour la représentation des femmes sur chaque liste municipale et législative.

La mobilisation des femmes et leur engagement politique ne cesse de croître mais il faut reconnaître qu’un un certain nombre de contraintes et de pesanteurs freinent encore leur accès aux sphères de décisions. Ces contraintes sont de deux types :

· Les contraintes directement liées à la situation des femmes : le faible accès à l’information, l’analphabétisme élevé (53%), le poids de la pauvreté, le statut socio culturel des femmes et la méconnaissance de leurs droits fondamentaux.

· Les contraintes indirectes, d’ordre institutionnel et juridique : faibles capacités des institutions en terme de coordination, de mise en œuvre et de suivi, faibles capacités de la société civile, insuffisance et manque d’application de la législation et une culture politique discriminatoire.

Dans ce contexte, et pour soutenir les engagements du Gouvernement de transition, les agences des Nations Unies (PNUD, UNICEF et FNUAP) ont décidé de lancer une initiative conjointe visant à améliorer l’implication des femmes dans le processus démocratique en cours et leur représentativité dans les futures instances démocratiques. Le projet répond aux objectifs du Plan Cadre des Nations Unies pour l’Assistance au développement en Mauritanie (UNDAF, 2006-2008) en matière de bonne gouvernance et vient en complément du projet global d’assistance électorale à la Mauritanie coordonné par les Nations Unies.

La présente évaluation finale a pour objet d’analyser la performance du projet et le degré d’atteinte de ses objectifs.

B. Méthodologie et limites de l’évaluation

La mission a été réalisée par un consultant indépendant, spécialiste des questions de genre et ayant une bonne expérience en matière d’évaluation de projet. Le consultant a été recruté par le bureau d’études « Jurisconsult ».

La mission d'évaluation a fondé ses observations sur : 

· la consultation de la documentation relative au projet mise à sa disposition ;

· Des séances de travail avec le bureau « Jurisconsult » et le PNUD (assistante au programme et leader thématique Gouvernance) ;

· Les rencontres et discussions avec les partenaires : SECF, le FNUAP, la GTZ 

La mission souligne qu'il ne lui a pas été possible d'effectuer une évaluation complète et approfondie du projet compte tenu des difficultés suivantes : (i) l’absence de termes de référence précis de l’évaluation et donc des questions clés à approfondir, (ii) l’absence d’archivage organisé et centralisée de la documentation relative au projet, qui se trouve dispersée au sein de l’équipe technique, (iii) la faiblesse du reporting tant sur le plan quantitatif que qualitatif, (iv) le délai insuffisant de 15 jours imparti à l’évaluation compte tenu de la multitude des intervenants et du rayonnement du projet (régional) et, (v) la période choisie pour l’évaluation alors que certaines activités du projet portant sur la formation des élues sont en cours (PNUD) ou prévues en février (FNUAP) et ne peuvent donc être évaluées à ce stade.

La mission n’a pas pu rencontrer l’ensemble des bénéficiaires du projet mais elle a pris en compte l’ensemble des contributions et conclusions de l’atelier de capitalisation du projet qui s’est tenu les 29 et 30 janvier 2006 et auquel les principales parties ont assisté (acteurs et partenaires).

II. PRESENTATION DU PROJET

A. Zone et contexte d’intervention : 
La zone d’intervention du projet couvre cinq wilayas : Nouakchott, Nouadhibou, l’Assaba, le Gorgol et le Brakna, au sein desquelles 22 moughataa ont été ciblées. Ces wilayas correspondent aux zones de concentration du SNU et aux deux plus importantes villes en terme démographique (Nouakchott et Nouadhibou).

Au démarrage du projet, la représentation des femmes dans les instances démocratiques parlementaires et municipales se présentait comme suit : 3% des sièges parlementaires, une maire à Nouakchott et 3% des postes de conseillers municipaux. Pourtant, la réglementation relative aux élections et l’ordonnance n°87.289 instituant les communes, réaffirment le principe d’égalité et garantissent la participation de tous les citoyens à la vie publique et politique, en excluant formellement toute distinction fondée sur la race, le sexe ou la condition sociale.

Dans la pratique, les candidatures féminines sont restées marginales compte tenu surtout des pesanteurs socioculturelles peu favorables à la promotion de dirigeants femmes et au manque d’information et d’encadrement de ces dernières. Très peu de femmes sont présentes dans les instances dirigeantes des partis. 

De façon générale, la sous- représentativité des femmes limite leur participation aux décisions et aux initiatives de développement. Celle-ci est d’autant plus frappante en milieu rural où les femmes exercent de plus en plus de responsabilités dans l’organisation et la gestion du terroir du fait du phénomène de migration des hommes. Ce décalage entre la quasi absence de représentation des femmes et leur poids réel dans la gestion locale du milieu représente l’un des principaux défis à relever. 

La société civile, en raison de sa proximité avec les populations constitue un partenaire précieux de promotion féminine et du genre. Son rôle est fondamental dans l’intensification du dialogue entre l’Etat et les populations à travers : le plaidoyer et la sensibilisation, la vulgarisation et le suivi de l’application effective des textes juridiques nationaux et des traités internationaux sur les droits des femmes, ainsi que l’identification des obstacles qui entravent la pleine jouissance de ces droits. 

De nombreuses ONG, associations et réseaux féminins sont reconnues pour être très actifs dans les domaines qui touchent directement ou indirectement les femmes. Ces structures, en majorité implantées à Nouakchott exercent leurs activités à la fois en milieu urbain et rural. Elles interviennent dans divers domaines, notamment ceux liés à l’information et la sensibilisation, l’action sociale, le droit des femmes, l’analphabétisme et la formation.

Ces organisations ont pris peu à peu conscience du rôle qui leur incombe dans un système de démocratie participative. Plusieurs ONG et associations spécifiques de défense des droits des femmes ont vu le jour et font preuve d’un dynamisme important, encouragé par les pouvoirs publics et les partenaires au développement, mais la faiblesse de leurs capacités technique, financière et de gestion limite souvent l’impact de leurs réalisations. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du PNBG, une réflexion a été engagée depuis 2004 pour améliorer le cadre réglementaire relatif aux élections et favoriser l’accès des femmes aux postes élus. Une étude sur l’implication des femmes dans les sphères de décision a été réalisée (juillet 2004), ainsi qu’un forum des femmes décideurs (Mars 2005). Le dialogue amorcé à l’occasion du forum avec la société civile a incité certaines ONG à s’organiser pour créer leGroupe de plaidoyer pour l’implication des femmes dans le processus de décision. Ce groupe a participé activement aux journées nationales de concertations (octobre 2005) à travers la poursuite du plaidoyer pour l’élaboration d’une loi qui lierait la recevabilité des listes candidates aux législatives et aux municipales, à la présence d’un quota minimum de femmes. En outre, ces femmes devront être équitablement positionnées au sein de chaque liste, ce qui favoriserait compte tenu du système de la proportionnelle, l’élection d’un plus grand nombre d’entre elles. L’objectif visé étant d’atteindre et de consolider un équilibre entre les deux sexes au niveau des mandats électifs. 

L’engagement politique des femmes doit également être renforcé. Elles doivent croire en elles et acquérir le savoir et les compétences utiles à l’exercice de leur devoir politique.

B. Conception du projet : principales caractéristiques

La stratégie du projet repose sur l’existence d’un contexte favorable à l’émergence d’une nouvelle culture politique qui prendrait en compte la dimension genre. Il s’agit particulièrement d’accompagner la mise en œuvre de la loi organique relative à la promotion de l’implication des femmes dans le processus de décision. Cette loi impose un quota minimum de 20% pour la représentation des femmes sur chaque liste municipale et législative.

Il s’agit d’un projet conjoint ? dont les agences de réalisation sont : le SECF et quatre agences du SNU (PNUD, FNUAP, UNICEF et l’UNIFEM). L’approche du projet a privilégié la collaboration avec d’autres organismes (GTZ et NDI) qui interviennent déjà dans le domaine (Gouvernance et genre) et le partenariat avec les organisations de la société civile pour l’exécution des activités de sensibilisation.

Les groupes cibles sont constitués par les décideurs, les femmes leaders, les femmes candidates et élues, les OSC féminines partenaires, les partis politiques, la presse et les chefs religieux. 
Le résultat global attendu du projet (Effet) et l’indicateur correspondant : les femmes sont mieux représentées au niveau du parlement et des conseils municipaux issus des élections de novembre 2006, avec au moins 10% des sièges des instances parlementaires et municipales occupées par des femmes.

Les objectifs spécifiques définis dans le document de projet ont été formulés comme suit :

1 : Renforcer les capacités des femmes et le développement de leur culture civique pour une meilleure participation politique. Cet objectif fait ressortir l’aspect qualitatif de la représentation des femmes (capacité à assumer leur rôle/ pouvoir d’action).

2 : Plaidoyer/ sensibilisation et renforcer les capacités des institutions (OSC, partis politiques, administration, système judiciaire, structures locales) pour une meilleure application des droits politiques des femmes. Ici l’objectif est mal formulé dans la mesure où il fait intervenir plusieurs idées.

Pour ces deux objectifs, le document de projet n’a pas défini d’indicateurs mesurables.

Les composantes du projet et les résultats attendus : 

La présentation du cadre de résultats (cadre logique) du projet est assez confuse, du fait d’une formulation inadaptée des résultats attendus du projet et des indicateurs correspondants qui, pour la plupart, sont difficilement mesurables. On notera particulièrement les observations suivantes :

	Effets
	Observations

	Plaidoyer/ sensibilisation
	L’indicateur d’effet tel qu’il est défini correspond en fait au résultat attendu (ex : les femmes et le public sont sensibilisés pour une meilleure implication dans le processus électoral). Cette formulation ne reflète pas l’ensemble de la problématique qui vise le plaidoyer en faveur de l’adoption et la mise en œuvre d’une loi volontariste et l’acceptation par tous les acteurs de la nécessité d’impliquer les femmes. (ceci correspondant mieux aux attentes et reflète les activités réalisées). Une formulation plus adaptée aurait pu être : « les décideurs politiques et le public reconnaissent la nécessité de renforcer la représentation des femmes dans le processus électoral « avec comme indicateur : une loi volontariste est adoptée et mise en œuvre

	Habilitation / éducation civique
	L’indicateur d’effet tel qu’il est défini correspond en fait au résultat attendu (ex: les femmes activistes sont formées en leadership et en matière civique et électorale). Dans ce cas, un indicateur mesurable pourrait être : le pourcentage de femmes candidates (inscrites en position éligible sur les listes) ayant participé aux sessions de formation. Un autre indicateur aurait aussi pu être : le pourcentage de femmes candidates formées ayant une meilleure compréhension de leur rôle et du processus démocratique (nécessite une enquête qualitative sur la perception des femmes).

	Renforcement des capacités des OSC
	Un indicateur mesurable serait : « le nombre d’OSC féminines impliquées dans la mise en œuvre du projet » ou encore « le niveau d’exécution des activités réalisées par les OSC ».

	Assistance technique
	L’indicateur devrait être : « La performance des mécanismes de pilotage, de gestion et de suivi »


Les quatre composantes du projet ainsi que les activités correspondantes ont été reformulées au démarrage du projet, lors de la préparation du plan de travail. Cette nouvelle présentation a l’avantage d’être plus claire et prend en compte l’avenant signé avec l’UNIFEM. Les nouvelles composantes concernent : (i) le plaidoyer, (ii) la sensibilisation, (iii) la formation et (iv) l’expertise.

Le coût global du projet (y inclus l’avenant avec l’UNIFEM) est de 325.000 USD.

III. ANALYSE DES PRINCIPAUX RESULTATS OBTENUS

A. Progrès dans l’atteinte de l’objectif Global

Les résultats des élections municipales et législatives de 2006 ont aboutit à un taux de 30% de conseillères municipales et 18% de députés (17 députés, contre 3 dans l’ancienne assemblée). Sur les 216 communes, 4 mairies reviennent aux femmes, dont 3 à Nouakchott et 1 à Gouraye.

B. Evaluation des résultats atteints par composante
Les composantes et les activités indicatives identifiées dans le document de projet ont été revues pour plus de clarté et de précision. Ainsi, dans le plan de travail adopté par le comité de pilotage (juin), les composantes du projet ont été reformulées. 

L’analyse des rapports d’activités disponibles, des rapports du comité de pilotage et les entretiens réalisés avec les principaux partenaires ont permis de mettre en exergue les résultats suivants, par composante :

Composante 1 : Plaidoyer

Les activités de plaidoyer prévues ont toutes été réalisées sauf l’atelier de mise en œuvre de la stratégie de plaidoyer prévu dans le plan d’action présenté par l’UNIFEM. Cette activité, budgétisée pour 5 000 USD, ne correspondait en fait à aucun besoin. 

Une étude sur les quotas a été réalisée par un consultant national et a servi de base pour le plaidoyer en faveur de l’adoption de la loi.

Les enseignements tirés du voyage d’études au Maroc ont contribuer à orienter la formulation des dispositions à retenir dans le cadre de la loi et à mettre en place une approche de plaidoyer/sensibilisation qui tienne compte des contraintes socioculturelles (nécessité d’impliquer les leaders religieux, réticences des femmes, pratiques politiques discriminatoires). 

Le plaidoyer a ciblé sur le plan national et local les décideurs et partis politiques ainsi que la presse nationale. Ces activités de plaidoyer ont été organisées à Nouakchott et dans les quatre autres wilayas durant les mois de juillet et août. Elles avaient pour objectif d’encourager les représentants des partis politiques à présenter des femmes en nombre suffisant et en position éligible sur les listes électorales, à travers une vulgarisation élargie de la loi relative au quota de 20% et des mécanismes contraignants de sa mise en oeuvre.

La presse et les Oulémas ont participé aux différentes rencontres. Les Oulémas ont joué un rôle pédagogique, visant à combattre les préjugés et expliquer la place éminente de la femme dans l’Islam. Les autorités locales étaient présentes.

A Nouakchott, la participation d’un grand nombre de représentants de partis politiques, d’ONG et de la presse au dîner débat est un indicateur de l’intérêt que ces acteurs accordent à l’amélioration de la participation politique des femmes.

Une rencontre spécifique (déjeuner) a été organisée à Nouakchott avec les organes de la presse indépendante et les médias publics dans le même objectif mais aussi pour plaider en faveur d’une couverture privilégiée des activités des femmes politiques et des candidates aux élections. 

Le groupe de plaidoyer a accompagné la mise en œuvre de l’ensemble des activités de plaidoyer.

Le principal résultat de cette composante a été l’adoption de la loi et sa mise en œuvre. Ce résultat est illustré par les chiffres obtenus lors des élections municipales et législatives.

Composante 2 : Sensibilisation

Les activités de sensibilisation menées par les OSC retenues ont été réalisées durant les mois de septembre et octobre dans les quatre wilayas (hors Nouakchott, pour concentrer les moyens en milieu rural où les populations sont les moins averties). Au préalable, les OSC ont subi une formation sur les messages types à diffuser et les techniques de communication mais aussi sur les aspects techniques et financiers de la sous-traitance (planification participative des activités, budget, élaboration des rapports d’activité type). Cette formation des OSC a été dispensée par l’équipe technique du SNU avec l’appui de personnes ressources (consultants et membres du comité de pilotage).

La supervision de ces activités a été confiée selon les régions aux structures suivantes : le SECF, le PACA et la cellule de suivi du MAED. 

La sensibilisation a été faite à travers les activités suivantes:

· Un meeting grand public dans le chef lieu de chaque moughataa, organisé conjointement (partage des coûts) par l’ensemble des OSC retenues pour la moughataa (16 meetings réalisés dans les 4 wilayas);

· Des causeries ciblées sur les femmes au niveau des différentes communes relevant de chaque moughataa (5 localités ciblées par commune ; plus de 100 réunions de sensibilisation dans des localités rurales).

Différents supports de sensibilisation réalisés par le SECF, les agences du SNU et les autres partenaires (GTZ et NDI) ont été mis à la disposition des OSC (affiches, autocollants, Tee-shirts, cassette audio avec hymne dans toutes les langues).

L’implication des leaders religieux dans la sensibilisation a fortement contribué à l’adhésion des populations et surtout des femmes rurales.

Une importante campagne médiatique de sensibilisation des citoyens en faveur de la candidature des femmes aux élections a été lancée officiellement, sous le parrainage du Premier Ministre, en août 2006. Cette campagne vise à renforcer les activités de sensibilisation menées sur le terrain par les OSC. L’accord de partenariat signé entre la TVM, le SECF, les agences du SNU impliquées, la GTZ et le NDI a permis la réalisation de trois films documentaires en français et en arabe ainsi que la diffusion d’un sketch et de deux spots publicitaires dans toutes les langues. Des spots ont également été diffusés dans toutes les langues. La coopération allemande (GTZ), qui mène déjà des activités dans ce domaine, a été étroitement associée à cette composante.

La conception et la mise en œuvre des produits de communication ont été réalisées grâce à l’expérience du SECF et de la GTZ. Ces produits ont été largement diffusés lors des réunions électorales, meetings, soirées culturelles, rencontres avec les partis politiques, conférences de presse et réunions de sensibilisation dans les communes et wilayas.

La campagne de sensibilisation a été arrêtée en novembre, suite à une décision unilatérale de la CENI, saisie par des partis politiques qui avaient mis en avant les risques d’interférence de la campagne médiatique avec la campagne électorale.

L’activité de sensibilisation à l’université et les concours dans les établissements scolaires ont du être annulés, en raison de la fermeture de ces institutions, à à la même époque. 

Les résultats attendus de la sensibilisation s’évaluent à travers les changements de comportements, qui par nature, ne peuvent être appréhendés que sur le long terme. Compte tenu de la durée limitée du projet, un indicateur pertinent pourrait être ainsi exprimé : le nombre de listes ayant comptabilisé un nombre de femmes supérieur à celui prévu par la loi, ainsi que le nombre de listes proposant des femmes en tête.

Composante 3 : Formation

Le volet formation en « genre et élections » a été exécuté par l’UNIFEM avec l’appui de l’équipe technique du projet et des membres du comité de pilotage. Quatre sessions ont été réalisées au mois de septembre à Nouakchott ciblant plusieurs catégories d’acteurs:

· Le groupe de plaidoyer, les membres du comité de suivi NDI et des ONG nationales ont participé à cette formation (environ 30 personnes).  

· La formation des femmes candidates aux élections s’est déroulée en deux temps et a porté sur l’initiation aux droits civiques :

-Une formation de 6 jours à Nouakchott qui a également permis de former 12  formatrices (dont certaines sont membres du groupe de plaidoyer) qui auront la charge de former les candidates au niveau régional ;

-Des formations décentralisées (octobre) dans les quatre capitales régionales cibles (hors Nouakchott), réalisées par les formatrices avec l’appui de l’équipe technique du projet et sur la base des modules préparés par l’UNIFEM et du cahier de la participante (exercices pour les travaux de groupes). Il ressort des compte-rendu de ces formations que le niveau d’instruction des participantes était très faible (certaines sont analphabètes) et ceci même au niveau de Nouadhibou. Elles ignorent tout des méthodes électorales. Cependant, elles étaient motivées et ont reconnues leurs besoins et leur souhait d’être formé. 

Les femmes candidates aux élections municipales et législatives ont été identifiées par les partis politiques pour bénéficier de la formation (2 candidates/ parti). Toutefois, on notera que les candidates n’ont pas été retenues sur des critères objectifs (compétence pour exercer leurs responsabilités futures, position éligible sur les listes). Le produit obtenu est donc plus quantitatif que qualitatif. Environ 200 femmes ont été formées dont 66 au Brakna et 35 au gorgol (source : rapport annuel projet Genre, SECF, 2006).

· Les leaders des partis politiques : cette formation a pris deux mois de retard puisqu’elle s’est déroulée à la mi-septembre, un mois avant la date limite de dépôt des listes. 27 leaders de partis politiques ont ainsi été formés sur les 35 partis existants.

· Les leaders d’opinion (religieux et médias) : cette formation s’est déroulée à Nouakchott, durant une journée et a touché 26 personnes.

Une clinique électorale a été organisée une semaine avant l’ouverture de la campagne électorale. Il s’agit de consultations confidentielles visant à apporter un appui de proximité (conseils et informations sur le processus électoral) aux candidates et aux femmes engagées en politique. Cette activité a montré que les femmes n’étaient pas outillées pour aborder la campagne électorale et qu’elles n’avaient pas une connaissance suffisante de leurs rôles d’élue. 

Un second volet relatif à la formation des femmes élues (députés, maires et conseillères municipales) est en cours d’exécution depuis le mois de décembre. L’exécution de ce volet à Nouakchott et dans les wilayas de l’Assaba et du Brakna a été sous-traitée par le PNUD au bureau d’études Juris-Consult. Cette formation de 3 jours est une introduction au fonctionnement des institutions démocratiques (parlement et Assemblée nationale, procédures législatives et budgétaires, rôle de la commune, fonctionnement du conseil municipal et gestion communale). La formation a déjà touché 11 députées et plus de 140 femmes maires et conseillères municipales
.

Les différentes catégories d’acteurs ciblées par le projet ont pu bénéficier des formations. Toutefois, certaines participantes ont souligné le caractère assez théorique de ces formations, le temps limité et l’absence de supports écrits. On citera également l’impact très limité des formations sur les femmes non alphabétisées, le relatif désintérêt des grands acteurs politiques, le nombre pléthorique des participants aux sessions et l’insuffisance des formations dispensées par rapport aux besoins réels dans les zones cibles.

Composante 4 : Equipements

Les équipements prévus ont été acquis et mis à la disposition de l’assistante au programme et du groupe de plaidoyer.

Composante 5 : Expertise/ reporting

Une assistante au programme a été recrutée en juillet 2006, une semaine avant le démarrage effectif des activités. Sous la supervision directe du Leader Thématique de l’Unité Gouvernance du PNUD, elle est responsable de toutes les tâches liées à la planification, l’exécution et le suivi des activités du projet, conformément à ses TDR. Elle élabore les TDR des activités à réaliser et assure en outre, le secrétariat des réunions du comité de pilotage et du comité technique et prépare les compte- rendus correspondants. 

Le volet évaluation a été confié au bureau d’études Juris-Consult.

Le pilotage rapproché du projet et l’implication de l’équipe technique du projet ont permis la réalisation des activités dans les délais. La mission a cependant noté des lacunes importantes en matière de suivi et de reporting qui, démontrent du faible niveau de performance de l’assistante au programme.

IV. PERFORMANCES DU PROJET ET DU PARTENARIAT

A. Conception du projet, pertinence des objectifs et de la stratégie 
Le projet vient à point nommé pour appuyer les efforts déjà entrepris par le gouvernement et la société civile (particulièrement le groupe de plaidoyer) pour promouvoir la participation politique des femmes et, faire en sorte que le processus de transition démocratique en cours accorde aux femmes leurs droits et la place qui leur revient. Il s’inscrit en droite ligne des objectifs du Millénaire pour le développement ainsi que des objectifs nationaux de bonne gouvernance et de lutte contre la pauvreté. Il répond à un besoin réel (cf situation de référence, éveil et volonté marquée des femmes).

L’objectif immédiat du projet (Effet) est d’améliorer la représentativité des femmes au niveau du parlement et des conseils municipaux à l’occasion des élections de novembre 2006. On peut cependant noter que cette représentativité ne concerne que le nombre (confirmée par la nature de l’indicateur retenu : 10% au moins des sièges des instances parlementaires et municipales sont occupés par des femmes). L’aspect qualitatif de la représentation des femmes (leur capacité à assumer pleinement leur rôle ou encore leur pouvoir d’action) n’est pas explicite au niveau de cet objectif et aucun indicateur n’a été identifié en ce sens. 

Cette lacune découle directement de l’analyse très générale qui a été faite au niveau du contexte et du chapitre relatif à la justification du projet qui ne fait par ressortir les besoins des femmes en renforcement des capacités. Cependant, cette problématique a tout de même été perçue puisque l’un des deux résultats spécifiques attendus du projet est bien le « renforcement des capacités des femmes candidates aux élections». Le plaidoyer ne devait pas seulement être axé sur une participation accrue des femmes (la loi sur le quota permettant dans un certain sens d’atteindre cet objectif puisqu’il devient obligatoire) mais devait surtout mettre l’accent sur le choix des femmes sur la base de critères minimum de compétences. Cette remarque est directement liée à un autre facteur qui est celui des contraintes socio-culturelles qui jusqu’ici ont freiné la participation des femmes (particulièrement dans certaines wilayas conservatrices) et qui n’ont pas été abordé dans l’analyse du contexte ni dans la stratégie d’intervention du projet (bien qu’elle évoque cet aspect). Cette dernière ne spécifie pas comment cette problématique sera prise en compte.

Compte tenu de ce qui précède et des limites budgétaires du projet, la stratégie qui consiste à former les candidates aurait eu de meilleurs résultats si l’accent avait été mis sur : (i) le choix des femmes éligibles et, (ii) l’établissement de critères minimum basés sur le niveau d’instruction et l’engagement/ volonté propre des femmes. 

Sur le plan de la conception du cadre de résultats, on notera un manque de clarté au niveau de la définition/ formulation des effets (résultats) qui s’apparentent plus à des composantes. La formulation des produits est pour certains, tout aussi confuse (ex : le produit lié à l’effet 2).

Au niveau des produits on remarquera que: (i) la campagne de sensibilisation ne cible pas le niveau national mais plutôt régional (régions d’intervention du projet), (ii) le réseau de plaidoyer pour l’implication des femmes existe déjà, il s’agit de le renforcer.

L’implication dans le projet de certains partenaires clés tels que : les leaders religieux, le groupe de plaidoyer pour l’implication des femmes dans le processus de décision et les avocats était tout à fait pertinente pour démontrer qu’il n’y a pas d’obstacles religieux mais uniquement des barrières d’ordre socio-culturel (rôle clé joué par les Oulémas) et permettre de capitaliser les actions de plaidoyer déjà entreprises par le groupe de plaidoyer précité. Quant aux OSC et aux médias, ils constituent des vecteurs fondamentaux en matière d’information, d’éducation et de sensibilisation. Les OSC ont été ciblées sur la base de leur expérience de terrain en matière de promotion féminine et de droits de l’Homme. 

Le projet a su mettre à profit l’expérience spécifique de certains organismes à travers un partenariat formel (UNIFEM) ou informel (GTZ et NDI). Ainsi, la signature en mai 2006 d’un accord de partenariat avec l’UNIFEM sous forme d’un avenant au projet a permis de mobiliser un budget complémentaire de 25.000 USD pour la réalisation par l’UNIFEM de plusieurs activités de formation. Le projet a tiré les leçons de l’expérience de la GTZ pour la réalisation du volet sensibilisation.

Les modalités de suivi des activités du projet n’ont pas été clairement définis dans le document de projet, particulièrement en ce qui concerne : le rôle du comité technique, de l’assistance technique et le niveau de reporting requis (rapports d’activités, rapports financiers, rapport final).

Les insuffisances notées dans la formulation du projet sont en parties dues au fait que le projet a été conçu dans l’urgence compte tenu du calendrier électoral.

B. Efficacité de la mise en oeuvre: 

Le document de projet a été signé fin avril 2006 mais les activités n’ont démarré effectivement qu’en Juillet 2006. Ainsi, la durée du projet initialement prévue pour dix mois ne sera plus que de sept mois (juillet 2006- Janvier 2007). En dehors des activités ciblées sur les jeunes, toutes les activités ont été réalisées et ce malgré le retard accusé au démarrage. Toutefois, on peut noter que la réalisation tardive des activités de sensibilisation et de formation (septembre- octobre) par rapport au calendrier électoral a réduit leur impact sur les bénéficiaires. La formation a coïncidé avec la période de dépôt des listes municipales.

Les agences de réalisation du projet sont : le PNUD, l’UNICEF, le FNUAP, l’UNIFEM et le SECF qui est l’institution nationale de tutelle du projet. Notons que le rôle du SECF n’a pas été clairement défini dans le document de projet. Le SECF qui exécute le volet financé par le FNUAP a aussi pour rôle de faciliter les relations avec les administrations aussi bien au niveau national que territorial.

Les partenaires du projet sont : la GTZ et NDI ainsi que les organisations de la société civile (OSC). 

Le plan de travail définitif a été adopté lors de la seconde réunion du comité de pilotage (14 juin 2006). Il clarifie et planifie les activités par composante et indique le budget définitif (y compris le montant mobilisé par l’UNIFEM). 

Les modalités de gestion du projet sont spécifiques à chacune des trois agences du SNU (PNUD, UNICEF et FNUAP) qui gèrent leurs propres fonds. 

Le PNUD, dont les fonds (175.000 USD) proviennent d’un TTF, gère, en plus, les fonds de l’UNIFEM, qu’il représente, soit un total de 200.000 USD. La modalité d’exécution retenue est le DEX. Pour les autres agences, la gestion s’effectue conformément aux dispositions prévues dans leur Country Programme Action Plan (CPAP) respectifs signés avec le gouvernement en février 2006. 

· Le FNUAP contribue au projet avec un montant de 120.000 USD (fonds réguliers) pour la mise en œuvre des volets relatifs au plaidoyer, à la sensibilisation et la formation. Les fonds sont gérés selon la modalité NEX par le SECF qui a la responsabilité de l’exécution des activités (ex : les contrats de sous-traitance sont établis par le SECF).

· Les activités du projet sont intégrées (Extrant 1) dans le plan annuel signé avec le SECF dans le cadre de la mise en oeuvre du CPAP. 

· L’UNICEF a dégagé un montant de 5000 USD pour la réalisation des activités de sensibilisation à Aleg (Brakna).

La gestion non unifiée du projet (modalités spécifiques à chaque agence) a entraîné certaines difficultés de mise en œuvre par manque d’implication du SECF qui s’est senti marginalisé par la gestion directe par le PNUD (conditionnée par la nature des fonds TTF). Sur le terrain le SECF a plutôt joué un rôle d’observateur. Cette gestion multiforme est également à l’origine des faiblesses déjà signalées en matière de suivi (non centralisé, responsabilités dispersées).

Sous-traitance :

Les activités de sensibilisation ont été sous-traitées aux OSC. Celles-ci ont été identifiées par le SECF et les agences sur la base de leur expérience prouvée dans ce domaine. Dans le souci d’harmoniser les modalités de gestion, des contrats type ont été signés entre les agences du SNU et les OSC.

La campagne médiatique a fait l’objet de contrats cadre signés par les partenaires (PNUD, SECF, GTZ et NDI) avec la TVM et la radio.

Les activités relatives à la formation des élues et le volet évaluation du projet ont fait l’objet d’un contrat de service passé entre le PNUD et le bureau d’études Jurisconsult qui a une bonne connaissance du projet.

Le pilotage du projet (orientation, supervision) : 

Il est assuré par un comité coprésidé par le SECF et le PNUD. Il regroupe des représentants du FNUAP, de l’UNICEF, de la société civile (presse, association de jeunes, ONG féminines) ainsi que des personnes ressources indépendantes (sociologue, juriste, avocats et Oulémas). 

Les partis politiques, vu leur nombre (35) ne participent pas au comité de pilotage. Au mois d’octobre, le comité a été élargit à certains observateurs : NDI et la coopération espagnole. Cette dernière n’a jamais assisté aux réunions. 

Le comité de pilotage a également pour rôle d’assurer un plaidoyer continu et de promouvoir la visibilité du projet.Le comité a tenu sa première réunion en mai. Depuis lors, il s’est réunit régulièrement, tous les mois (10/05, 14/06, 11/ 07, 16/ 08, 13/09, 19/10 et 18/12), sauf le mois de novembre, durant lequel il n’y a pas eu d’activités, du fait des élections.

Le comité approuve les plans d’action trimestriels de travail et fait le point de l’état d’avancement des activités du projet, entérine ou apporte les ajustements nécessaires aux propositions du comité technique. Chaque activité a été menée sous la supervision d’un ou plusieurs membres du comité de pilotage.

La préparation et le suivi de la mise en œuvre des activités du projet sont assurés par un comité technique de suivi qui prépare les réunions du comité de pilotage (ordre du jour, documentation). Selon le document de projet, ce comité technique devait être composé du SECF, du groupe transversal genre du SNU et des autres partenaires (GTZ, AFD, BM, OXFAM) qui interviennent sur la problématique genre. Dans la pratique, la composition du comité technique s’est limitée aux Chargés de programme des différentes agences, à l’assistante au programme et au représentant du SECF. Les travaux du comité technique se sont généralement déroulés lors de réunions informelles où certains membres n’étaient pas présents. Ces réunions n’ont pas été sanctionnées par un procès verbal (un seul compte rendu de réunion est disponible, celui du 24 août relatif à la préparation de la campagne de sensibilisation qui sera réalisée par les OSC).

Le représentant du SECF au comité de pilotage n’est pas le responsable de l’exécution du volet FNUAP au niveau du SECF, ce qui n’a pas facilité la coordination au niveau de cette institution. On notera aussi le manque total d’implication du Groupe de Suivi genre. La présence de l’UNICEF aux réunions du comité de pilotage a été faible.

Suivi et reporting : 

Les différentes activités de plaidoyer réalisées ont donné chacune lieu à un rapport très succinct préparé par le responsable de l’activité, membre du comité de pilotage en charge de la facilitation de la rencontre. Les rapports qui nous ont été communiqué ne présentaient généralement ni la liste des participants, ni le programme de la rencontre.

Les rapports élaborés par les OSC pour justifier la réalisation des activités de sensibilisation sont pour la plupart conformes au canevas type qui leur a été présenté sauf en ce qui concerne les annexes qui sont généralement incomplètes (ne comportent que les pièces justificatives, pas d’état d’exécution du budget). Le contenu des rapports se ressemble au niveau de certains passages.

Les rapports de suivi sur le terrain des activités de sensibilisation réalisées par les OSC ont été confiés aux responsables des antennes régionales du SECF, du PACA et de la cellule de suivi évaluation du MAED. Au moment de l’évaluation la plupart de ces rapports n’étaient pas disponibles.

Les rapports relatifs à la formation des candidates au niveau régional élaborés par les formatrices ne sont en fait que des compte-rendu très succincts. Les rapports de formation établis par l’UNIFEM soulignent les objectifs et cibles de la formation et comportent les différentes communications présentées. Aucune évaluation de la formation n’est faite.

Un rapport d’étape succinct a été préparé en novembre par le Chargé de programme Gouvernance du PNUD. Ce document reprend les objectifs du projet, résume les activités réalisées et indique les principaux produits réalisés.

De façon générale, on a noté un déficit en matière de reporting et d’archivage. Les rapports sont dispersés au sein de l’équipe technique en charge du projet alors qu’ils devraient être centralisés et archivés au niveau de l’assistante au programme (cf TDR).

Les rapports d’activités technique et financière trimestriels qui relèvent de la responsabilité de l’assistante au programme n’ont jamais été produits.

Analyse du partenariat:

La mise en commun des apports techniques et financiers des quatre agences du SNU et des partenaires de coopération (GTZ et NDI) a permis une rationalisation des moyens, une couverture plus large du territoire national et une capitalisation de l’expérience des uns et des autres. Cette approche a aussi permis la réalisation de la plupart des activités dans les délais.

Plus particulièrement, le partenariat avec la GTZ et NDI a permis la réalisation conjointe d’une large campagne médiatique de sensibilisation de l’opinion publique en faveur de la candidature des femmes aux élections. Le projet a bénéficié de l’appui technique de l’expert en communication recruté par la GTZ. Des supports communs ont été réalisés.

L’UNIFEM a contribué au renforcement des capacités en apportant son expertise sur les questions « genre et élections ». L’implication du groupe de plaidoyer dans les activités de plaidoyer a permis de capitaliser les actions de plaidoyer déjà entreprises par ce groupe.

Le SECF a déploré le manque de concertation avec le PNUD pour la réalisation de certaines activités et la gestion unilatérale. Les réunions techniques informelles se sont souvent déroulées sans la présence du représentant du SECF. 

Echanges et synergies : 

La GTZ travaille déjà depuis 2005 sur la promotion des candidatures féminines aux élections dans le cadre de la composante « promotion féminine et genre » de son Programme d’appui au PNBG. Ella a mené de nombreuses activités de plaidoyer, de sensibilisation et de formation dans ses deux wilayas d’intervention (Hodh El Gharbi et Guidimakha). Ces activités ont touché les femmes mais aussi tous les autres acteurs : partis politiques, société civile, autorités administratives et la CENI. 

Toutefois, il faut noter que le projet n’a pas suffisamment exploité les possibilités de synergies avec la GTZ. En matière de formation, la GTZ dispose d’un réseau de formateurs et formatrices déjà rodé et a élaboré plusieurs manuels de formation. Cette expérience ne semble pas avoir été capitalisée par le projet. La GTZ est pourtant membre du comité de pilotage ce qui aurait du favorisé le partage d’expériences. Au vu des Compte rendus des réunions du Comité de pilotage, celui-ci ne semble pas avoir été un lieu d’échanges. 

Le comité de suivi des femmes candidates crée par le NDI a bénéficié des formations effectuées par l’UNIFEM dans le cadre du projet.

Le rôle de coordination du SECF n’ayant pas été clairement défini au départ, les synergies possibles entre les différentes interventions des partenaires (NDI, Coopération espagnole…), n’ont pas été développées.

C. Utilisation efficiente des ressources 

La gestion des ressources humaines et financières a été réalisée de manière à réduire les coûts tout en privilégiant l’efficacité et l’expertise. Le budget limité alloué au projet (325.000 USD) a tout de même permis la réalisation d’activités importantes et pertinentes dans cinq wilayas, ce qui est le signe d’une gestion rationnelle des fonds disponibles.

L’implication de certains membres du comité de pilotage dans la préparation des communications et l’animation/ facilitation des différentes activités (plaidoyer, formation) dans le cadre d’un contrat de louage de service présente plusieurs avantages : 

(i) la réalisation des activités dans les délais en évitant les retards liés aux procédures de recrutement, 

(ii) la mise à profit de la connaissance du projet déjà acquise par ces personnes, 

(iii) la réduction des coûts et 

(iv) la motivation des personnes ressources. Il faut cependant noter que les membres du comité de pilotage ne devraient pas être à la fois juges et parties.

Les ressources non utilisées ont été redéployées pour mener des activités pertinentes visant à renforcer celles déjà réalisées et à pérenniser les acquis (ex : formation des élues).

Dans le cadre de l’appui institutionnel au groupe de plaidoyer genre et élections, celui-ci a reçu un lot d’équipement bureautique et informatique. Toutefois, il faut noter que l’organisation n’a pas de local propre ; elle est hébergée chez une ONG.

Le groupe de plaidoyer a déploré son manque d’implication dans l’exécution des activités du projet et a jugé que les candidates n’ont pas été suffisamment encadrées par le projet.

D. Renforcement des capacités : 

Le voyage d’études au Maroc entre dans le cadre du renforcement des capacités des membres du comité de pilotage (SECF, FNUAP, Groupe de plaidoyer, personne ressource).

Les capacités du SECF et son rôle de coordination dans la mise en œuvre de la campagne médiatique ont été renforcés par l’appui technique apporté par l’expert en communication de la GTZ.En outre, l’exécution directe par le SECF du volet FNUAP contribue au renforcement des capacités du SECF.

E. Principaux facteurs d’influence 

Les principaux facteurs (institutionnels, politiques, sociaux, réglementaires et techniques) ayant influencé la mise en œuvre du projet et leur degré d’influence ont été résumés dans le tableau ci-dessous.

	Type de facteurs
	Degré d’influence
	Commentaires

	Existence d’acquis préalables
	+++
	-Réflexion commencée par la GTZ ;

-Activités menées par le PNBG ;

- Création du Groupe de plaidoyer ;

-Plaidoyer lors des journées de concertation nationale et rencontres avec les autorités de transition, le SECF et les partenaires au développement.

-Encadrement des femmes candidates par le groupe de plaidoyer.

	Volonté politique à poursuivre les acquis et aller au-delà
	+++
	A rendu le débat possible autour de la question du quota des femmes, notamment avec les partis politiques qui n’étaient pas tous d’accord au départ.

	Adoption de la loi sur le quota
	+++
	L’éligibilité des listes est liée au respect des dispositions de la loi.

	Nature du projet (initiative conjointe SNU- SECF)
	++
	-Rôle important joué par le SECF dans le plaidoyer et la sensibilisation ;

-Projet porté par le SNU

	Partenariats et implication des OSC locales
	+
	-Campagne de communication commune de grande envergure ;

- Implication du groupe de plaidoyer ;

-Visibilité du projet ;

-Couverture élargie des activités à moindres coûts.

	Niveau d’instruction des femmes
	_
	A limité l’impact de la formation.

	Faible intérêt des femmes rurales pour la politique
	_
	Limite leur engagement.

Nécessite une sensibilisation continue 

	Faible attention accordée au suivi, compte tenu notamment de la multitude d’intervenants
	_
	-Suivi non centralisé ;

-Outils de suivi non définis




V. IMPACT DU PROJET 

A. Impact sur la représentation des femmes  

A l’issue des élections de novembre 2006, la situation relative à la représentation des femmes dans les instances parlementaires et municipales s’est considérablement améliorée comme l’indique les résultats suivants : 

Municipales : 3 femmes maires à Nouakchott (Tevragh-zeina, Sebkha et El Mina) et une femme maire dans le Guidimakha (Gouraye) sur un total de 216 communes. L’absence de représentation féminine dans toutes les autres wilayas s’explique par les facteurs suivants : 

(i) La loi ne prévoit aucun quota pour les fonctions de maire, 

(ii) La personnalisation excessive de la fonction de maire au détriment de la collégialité des conseils municipaux, 

(iii) L’enjeu des élections municipales qui est essentiellement local et 

(iv) Les pesanteurs socio-culturelles auxquelles font face les femmes, surtout dans certaines régions où elles sont encore très fortes. Cette situation montre bien les efforts qui restent à faire en matière de sensibilisation des femmes mais aussi des hommes et autres acteurs clés que sont les partis politiques et les autorités locales. 

Par contre, toutes les communes ont élues une femme adjointe au maire (obligation prévue par la loi).Les conseillères municipales sont au nombre de 1120 sur un total de 3688 ce qui représente 30,37%. Ici, l’effet de la loi a fortement joué ainsi que le fait que les enjeux sont moindres.

Assemblée nationale : 17 députées élues sur un total de 95 ce qui représente sensiblement 18%. Il n’y a pas eu de liste nationale réservée aux femmes, seule la parité a été admise. 
En conclusion, on peut penser que les niveaux de représentation atteints (plus de 30% pour les conseillères municipales) sont incontestablement le résultat direct de l’application de la loi (condition de recevabilité des listes et incitation si dépassement du quota minimum) et indirectement celui de la campagne de plaidoyer et de sensibilisation. Les données relatives au nombre de femmes élues conseillères municipales ou députés par wilaya n’étant pas accessibles, il est difficile de faire une analyse plus poussée de l’impact du projet dans les régions cibles par rapport aux autres wilayas non couvertes.

Notons enfin que les résultats du premier tour des sénatoriales indiquent que les femmes ont obtenu 9 sièges sur 38, dont 8 des 9 sièges attribués à la proportionnelle, au niveau de Nouakchott. Le 9ième siège est revenu à une candidate indépendante à Mounguel (wilaya du Gorgol).

Les résultats obtenus font ressortir les insuffisances de la loi par rapport aux attentes :

· La loi n’a pas garanti le quota de 20% pour le parlement. Le résultat obtenu (18%) est du en partie au fait que certaines formations politiques ont présenté des femmes en tête de liste, sans qu’elles y soient tenues par la loi.

· Pour le sénat, le quota a été exclusivement appliqué à Nouakchott, ce qui favorise, en quelque sorte, une représentation déséquilibrée.

· La loi n’a pas prévu un mécanisme permettant d’avoir des femmes maires.

A travers ces résultats, le projet a contribué à promouvoir l’égalité de genre.

B. Impact sur la mobilisation et la participation des femmes

La mise en œuvre du volet sensibilisation a accompagné la dynamique générale du projet visant à renforcer la représentativité politique des femmes. Bien qu’il soit difficile, en l’absence de données précises, d’évaluer objectivement le taux de participation des femmes au scrutin et les facteurs qui ont influencé leur vote, notamment dans les wilayas de l’intérieur du pays, on peut penser, au vu de la portée de la campagne réalisée, que celle- ci a amorcé chez les femmes un début d’éveil, qui se manifeste par une certaine appropriation de leurs droits et un plus grand engagement politique. Seule une enquête qualitative au niveau des régions ciblées aurait permis de comprendre la nature réelle des changements supposés, les facteurs socioculturels à l’origine des réticences au changement étant plus ou moins marqués d’une région à l’autre. 

A Nouakchott, la campagne médiatique a renforcé l’appropriation par les femmes de leurs droits politiques et leur engagement (pour preuve leur mobilisation affichée et les résultats obtenus). 

L’impact de la formation sur les femmes leaders politiques ne doit pas, non plus, être exagéré, pour les raisons suivantes : 

· Les femmes élues ne sont pas toujours celles qui ont bénéficié de la formation initiale dispensée aux candidates, ce qui s’explique par la sélection des participantes avant leur investiture par les partis et le faible niveau de sensibilisation de ces derniers. 

· Le niveau d’instruction des femmes, souvent très faible;

· Le contenu parfois théorique des formations dispensées.

C. Impact sur le changement de comportement
De manière générale, on peut dire que la campagne médiatique a permis une large sensibilisation du public pour une meilleure acceptation du rôle politique de la femme. Cependant, en milieu rural la sensibilisation a été insuffisante et devra être poursuivie si l’on veut obtenir un impact significatif sur les préjugés sociaux et la perception que les hommes ont du rôle des femmes. 

L’impact sur la population d’électeurs est difficilement mesurable du fait que généralement ils votent pour un parti donné (surtout tête de liste qui est important). Une enquête au niveau de Nouakchott permettrait de cerner l’impact réel de la campagne médiatique et d’identifier les facteurs d’influence en vue d’orienter les prochaines actions. Au niveau régional également, l’impact ne peut être appréhendé en l’absence d’une enquête de perception et d’une situation de référence.

L’impact spécifique du projet sur les partis politiques est mitigé. Certains d’entre eux ont présenté des femmes tête de liste pour les législatives (c’est le cas du RFD à Sélibaby et de l’UFP à Nouakchott) et d’autres ont présenté plus de femmes sur les listes que ce qui est prévu par la loi mais dans l’ensemble le choix des candidates a montré que la loi a été l’élément capital. Le faible niveau d’instruction des femmes candidates inscrites sur les listes révèle des efforts qui restent à faire en matière de sensibilisation et de renforcement des capacités. 

D. Impact sur les institutions et le cadre réglementaire

Le projet a fortement contribué à la préparation, l’adoption et la mise en œuvre de la loi organique portant sur le quota minimum des femmes aux fonctions électives et les modalités qui s’y rattachent, à travers la réalisation de l’étude sur les quotas et le plaidoyer.

Le voyage d’étude réalisé au Maroc a permis à certains responsables des institutions (SECF, FNUAP), représentants de la société civile (Groupe de plaidoyer) et personnes ressources membres du comité de pilotage (avocat), de bénéficier de l’expérience marocaine en matière de participation politique des femmes dans les fonctions électives. Une restitution des enseignements tirés de ce voyage a été faite au comité de pilotage. On peut en citer, notamment : 

(i) L’adhésion des partis islamistes marocains, qui ont fait élire plus de femmes que les autres partis ; 

(ii) La charte d’honneur signée entre la presse et les organisations féminines engagées pour promouvoir l’implication des femmes dans les sphères de décision, qui établit un engagement moral, mais non contraignant, d’où la précarité des acquis réalisés, qui restetent tributaires de la bonne volonté des acteurs politiques

Le choix du projet de confier la réalisation des activités de sensibilisation aux OSC locales contribue au renforcement de leurs capacités d’exécution.

E. Pérennité

La pérennité du projet ne pourra être assurée qu’à travers la poursuite des actions de sensibilisation et de renforcement des capacités des femmes élues pour qu’elles soient en mesure d’assumer pleinement leurs fonctions. Cet objectif a bien été perçu par le projet, qui a redéployé les fonds non utilisés pour assurer la formation des élues (conseillères municipales et députées).

F. Innovations validées 

Les principales innovations validées par le projet concernent la réussite du partenariat et la visibilité du projet grâce à l’envergure de la campagne de communication.

VI. LECONS APPRISES : points forts et limites du projet

L’analyse des performances du projet permet de tirer les enseignements suivants : 

Points forts :

· La conception du projet a mis l’accent sur le partenariat entre (i) agences du SNU, (ii) OSC et (iii) autres partenaires techniques et financiers et Secrétariat d’Etat à la Condition Féminine ;

· La mobilisation des membres du comité de pilotage et leur implication dans l’exécution de certaines activités;

· L’implication effective des leaders religieux dans le cadre du plaidoyer.

Limites :

· Le cadre de résultats peu précis au départ (cf document de projet) et l’absence d’indicateurs de résultas mesurables ont limité la qualité de l’évaluation ;

· La faiblesse du suivi (rapports d’activités, suivi des activités de terrain) ;

· La non formalisation du comité technique a limité la concertation avec le SECF ;

· La non implication du Groupe de Suivi genre ;

· La dispersion des responsabilités d’exécution et de suivi au sein du SECF ;

· Le projet n’a pas optimisé la recherche de synergies ;

· Les supports de formation ont manqué d’adaptation aux réalités locales et aux besoins des femmes ;

· Le projet n’a pas mis l’accent sur l’encadrement de proximité des candidates lors de la campagne électorale ;

· La loi n’a pas garantie le quota de 20% pour le parlement

VII. RECOMMANDATIONS : 

Sur la base des constats et des enseignements tirés, la mission fait les recommandations pratiques suivantes en vue de consolider les acquis et d’inscrire l’amélioration de la participation politique de la femme dans le long terme. 

1. Poursuite du renforcement des capacités
Le SNU devrait poursuivre son appui aux femmes élues à travers la mise en œuvre d’un programme ciblé de renforcement des capacités. Ce programme sera élaboré sur la base d’une analyse approfondie des besoins liés au niveau d’instruction des femmes et au rôle qu’elles sont appelées à jouer au niveau des instances démocratiques. Une concertation étroite avec les autres partenaires sera un préalable indispensable pour maximiser l’impact des différentes interventions.

Les actions porteront sur :- L’amélioration des connaissances des femmes élues pour une meilleure participation aux débats sur les politiques et la gestion publique. Il s’agit ici de renforcer la participation de la femme sur le plan qualitatif ;- Le renforcement des capacités linguistiques et techniques des élues ;- L’échange d’expériences avec d’autres pays ;- La formation de tous les parlementaires pour un examen attentif des projets de loi au regard de la dimension genre ;- La mise à disposition des femmes élues (députées, sénateurs et maires) d’une expertise et de supports logistiques, afin qu’elles s’acquittent convenablement de leurs responsabilités ;- La mise en place d’une instance d’accompagnement et de conseil aux femmes élues (centre de services)

La GTZ envisage d’ores et déjà de poursuivre son appui dans ses deux régions cibles à travers les actions suivantes :

· Formation des femmes élues en leadership politique ;

· Création d’une association des femmes élues au niveau de chaque wilaya ;

· Création de réseaux de femmes élues au niveau des moughataa ;

· Formation de l’ensemble des élus en approche genre ;

· Adaptation du point de vue du genre des modules de formation sur le développement communal à réaliser dans le cadre du Programme Bonne Gouvernance.

· Organisation de forums à Nouakchott sur certains thèmes émergents.

2. Intensification de la sensibilisation

La sensibilisation doit être poursuivie pour : (i) accroître l’engagement politique des femmes et, (ii) lever les réticences des acteurs politiques et des populations. Les principales actions porteront sur :- L’intensification de la sensibilisation et de l’éducation civique pour préserver et renforcer les acquis ;- L’organisation de forums d’échange et de discussion avec les femmes en milieu rural et périurbain avec l’appui des OSC ;- La sensibilisation des femmes afin qu’elles fassent leur la revendication de l’équité de genre et qu’elles s’approprient les outils conceptuels et les initiatives dans ce domaine ;- La sensibilisation des femmes sur les préceptes de l’Islam (droits et devoirs)

3. Plaidoyer :- Engager un plaidoyer actif pour l’accès des femmes aux postes de responsabilités dans l’administration en associant les leaders religieux pour un plaidoyer plus efficace ;- Aller au-delà du quota de 20% dans le sens de la conférence de Beijing et des OMD (33%) ;- Alléger les charges domestiques des femmes afin de leur permettre de s’engager dans la vie politique et sociale ;- Etendre le quota aux fonctions de maire ;- Etendre le plaidoyer pour une meilleure représentation des femmes au niveau des postes exécutifs des partis politiques ;- Inciter les partis à aller plus loin que ce que prévoit la loi (présenter des femmes têtes de listes municipales pour avoir plus de femmes maires) ;- Plaider auprès des candidats à la présidence de la république pour la prise en compte des besoins spécifiques des femmes et leur représentation dans les postes non électifs ;- Fédérer les instances de plaidoyer pour mettre à profit l’expérience de tous les groupes et personnalités et activer le réseau des femmes ministres et hauts responsables.

ANNEXES

Personnes rencontrées

Mohamed ould Mounir, Consultant

Abderrahman El Yessa, Leader thématique Gouvernance / PNUD

Mohamed Lemine ould Moujtaba, FNUAP

Jemila Ichidou, Avocate, membre du comité de pilotage 

Salma mint Akhyarhoum, Experte nationale CPFG/ GTZ

Sidi Mohamed Baidy, Conseiller juridique, SECF, membre du comité de pilotage

Madina Athié, assistante au programme

Liste des documents consultés

Document de projet

Avenant au projet

Plans de travail annuels 2006 (PNUD et FNUAP)

Rapports d’ateliers

Rapports des OSC

Rapports de formation de l’UNIFEM

TDR des consultants

Rapport annuel du projet « genre et droits de la famille »

Rapports annuels de projet

Rapports d’activités y compris les rapports financiers

CR de réunions des comités de pilotage et autres….

� Le FNUAP envisage de démarrer la formation des élues dans sa zone d’intervention, à compter du mois de février.





PAGE  
5

